Par décision du 31 juillet 2025
Sa Majesté le Roi

a autorisé [ 'association

« Choeur Guido d 'Arezzo » asbl

d porter, d partir de ce jour, le titre de

« Société Royale »

e

Chantal COOREMAN
Directrice du Service Requétes et Affaires Sociales
de la Maison de Sa Majesté le Roi



